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I.1 OBJET DU PRESENT PLAN  

 

Le plan de réception et de traitement des déchets des navires est le document de référence permettant 
Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
des déchets et résidus, les services disponibleǎΣ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ ǎΩƻǇŝǊŜ Ǿƛŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όŜȄΦ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
dangereux). 
 

 

I.2 PRESENTATION DU PORT 

 

PORT LA NAPOULE est un port sous tutelle communale. Son exploitation a été concédée par arrêté 
ministériel du 24 mars 1969 pour une durée de 50 ans à la SA du Yacht Club International de Mandelieu 
ƭŀ bŀǇƻǳƭŜΣ Ǉǳƛǎ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜ н Ŧƻƛǎ р ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнфΦ 
En application de la loi du 23 juillet 1983, le port de la Napoule est devenu de la compétence de la 
commune. 
 
Les caractéristiques générales du port sont les suivantes :  
{ǳǊŦŀŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǘŞƎŞ Υ 11 hectares 
tǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ : de 2m à 6m  
 
{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Υ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ¸{.[¦9  
 
Port la Napoule dispose de 902 postes de bateaux de 4 à 52 mètres dont 676 places en zone amodiée et 
226 places en zone publique (dont 5 places catamarans), soit 25% de la surface totale  
Le port accueille également une navette à passagers de 17 mètres qui assure en saisonΣ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƭŜ {ŀƛƴǘŜ aŀǊƎǳŜǊƛǘŜΦ  
Six postes sont réservés pour des pécheurs professionnels qui disposent par ailleurs de locaux qui leur ont 
été spécialement réservés et aménagés. 
 
¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎ-
traité de concession par la société Azur Marine Grutage. 
/ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ōŀǘŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎΦ /ŜƭƭŜ-ci a 
ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ Ŝƴ ƳŀǊǎ нллоΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
par la SA du Yacht Club International de Mandelieu La Napoule. 
 
[Ŝ ōƭƻŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŦŀƛǘ Ŝƴ нллоΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǾŀƛǎǎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǾŜǊƛŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ entièrement rénovée en 2020 et accessible 24h/24. 
 
Port la Napoule a une activité commerciale importante avec de nombreux restaurants et commerces liés 
au nautisme. 
 
Le port connait une fréquentation de navires importante. 
La saison touristique se concentre sur les mois de juin, juillet et août pour les escales de courte durée (1à 
3 jours). 
[Ŝ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ όǎŀƭƻƴ ƴŀǳǘƛǉǳŜΣ ǊŞƎŀǘŜǎύ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎŎŀƭŜǎ 
de bateaux sont de longue durée (15 jours à 1 mois). 
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Activité escales 2024 en nuitées (sur les séjours de moins de 30 jours en saison) : 
Avril : 107 (+ 102 public) 
Mai : 374 (+ 170 public) 
Juin :   403 ( + 146 public ) 
Juillet : 634 (+ 228 public ) 
Août : 861 ( + 423 public )  
Septembre : 674 ( +366 public ) 
 
Total nuitées 2024 sur les séjours de moins de 30 jours : 4219 en port amodié, 1623 en port public. 
 
La situation de Port la Napoule avec un tissu commercial dense, une aire technique de carénage et une 
fréquentation permanente de navires entraîne une gestion des déchets à 3 niveaux : 
*Gestion des déchets des plaisanciers 
*Gestion des déchets urbains 
*Gestion des déchets liés aux activités portuaires 
 
Dans cette optique, la SA du YCIMN a réalisé, dans un premier temps, une étude diagnostic. 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
souhaitée : 
- wŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ 
- Mise en place du tri sélectif des déchets, 
- Formation du personnel à la démarche « Ports Propres », 
- Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƎǊƛǎŜǎΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ŘŜ 
moins de 15 mètres. 
Depuis, Port la Napoule continue ses améliorations environnementales notamment avec : 
- Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǎƻǳǎ ǾƛŘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƎǊƛǎŜǎ κŜŀǳȄ ƴƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀƛ ŘŜǎ ȅŀŎƘǘǎ, 
- Installation de deux point propres fermés, 
- Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǇǊƻǇǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ όƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜύ 
 
Parallèlement, une politique de sensibilisation des usagers plaisanciers et des commerçants à la 
démarche environnementale de Port La Napoule a été mise en place. 
 
Le Port est certifié par la norme AFNOR « PORTS PROPRES » et « PORTS PROPRES ACITFS EN 
BIODIVERSITE ». 
 
Noms et coordonnées des responsables de la gestion des déchets : 

- Madame Hélène KOTCHOUNIAN : Directrice Générale 
- Monsieur Emmanuel CHARBONNEAU : Maître de Port Principal  
- Madame Laetitia PAULLE : Assistante administrative chargée du volet environnemental  

 
Coordonnées du service et des personnes à contacter pour signaler les dysfonctionnements liés à la 
collecte des déchets : 
 
Personnes ci-dessus désignées : 
04.92.97.77.77 
portlanapoule@portlanapoule.com 
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I.3 RESUME DE LA REGLEMENTATION APPLICABLE  

 
Le présent document intègre Ordonnance, Décret et Arrêtés inhérents à la transposition de la Directive (UE) 2019/883 

relative aux installations de réception portuaires pour le dépôt des déchets des navires ς   
 

Les dispositions relatives à la réception des déchets des navires sont codifiées aux  
Articles L5334-7 à L5334-11 et R5334-4 à R5334-6-3 du Code des Transports. 

 
[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞǎǳƳŞ Ŏƛ-dessous, a pour objet : 
 

 5Ŝ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ 
navires ; 

  5ΩƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ƴŀǾƛǊŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллнκрфκ/91 ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ; 

 5ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ; 
 5Ŝ ǊŜƴŘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƭŜǳǊ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ; 

 Enfin, de mettre en place un mécanisme de financement. 
 
La convention internationale de Londres du 2 novembre 1973 relative à la prévention de la pollution complétée par le protocole 
du 17 février 1978 dit « Convention MARPOL 73/78 » constitue le fondement de la prévention et répression de la pollution en 
mer des navires. Les annexes I, II, IV, V et VI de cette convention déterminent les règles de rejet des effluents et des déchets 
ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳre 
ŘΩƛƴstallations de réception adéquates dans les ports. 
 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ŎŀǊƎŀƛǎƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛon 
de la directive 2000/59/CE, modifiée dans son annexe II par la directive 2015/2087/CE du 18 novembre 2015, adoptée par le 
ParlemŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƭŜ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлллΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aŀǊƛǘƛƳŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǾƛǎŜ Ł 
assurer la protection du milieu marin contre les pollutions liées au transport maritime. 
 
La directive 2000/59/CE a été transposée en droit interne par plusieurs dispositions législatives et réglementaires, toutes 
ŎƻŘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎΣ ŘŀǘŞǎ ŘŜǎ р Ŝǘ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нллпΦ Ces obligations 
ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ όt!aaύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ у ŀǾǊƛƭ нлмс ǉǳƛ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀŘƻǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .ŀǊŎŜƭƻƴŜΦ 
 
9ƴ нлнмΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлнм-1165 et le décret n° 2021-1166 (tous deux du 8 septembre 2021) et les 4 Arrêtés2 du 11 aout 
2022 portent transposition de la directive (UE) 2019/883 relative aux installations de réception portuaires pour le dépôt des 
déchets des navires, qui abroge la directive 2000/59/CE.  
 
bƻǘŜΦ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ η ŘƛǎǇŀǊŀƛǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭ ζ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ η : 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ŎŀǊƎŀƛǎƻƴΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ ƻǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀtions 
de chargement, de déchargement et de nettoyage, et qui relèvent des annexes I, II, IV, V et VI de la convention MARPOL, ainsi 
que les déchets pêchés passivement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Les navires relevant de la directive 2002/59/CE sont : les navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 300 et les navires de pêche, les bateaux traditionnels et les bateaux de 
plaisance d'une longueur supérieure ou égale à 45 mètres. 
2 Parus au JO le 15/10/22 
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I.4 DECHETS COLLECTES SUR LE PORT ET ORGANISATION  

 

a) LES DECHETS COLLECTES A PORT LA NAPOULE 
 

Le port dispose de : 
- 11 zones de tri sélectif avec : 

¤ 59 containers à verre 
¤ 58 containers à déchets recyclables (papiers, emballagesΧύ 
¤ 24 containers à ordures ménagères (container à sac poubelles) 

- 105 corbeilles de quai 
- 3 points propres 
- 36 cendriers (dont esplanades) 
- 10 cani-poches (dont esplanades) 
- 8 réceptacles à piles 
- 1 distributeur de sacs de tri sélectif 
- 2 pompes à eaux grises eaux noires 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCHETS SOLIDES 

DÉCHETS MENAGERS 
Ce sont des déchets solides, dont biodéchets, issus principalement des cuisines, de la vie interne du navire : 
déchets alimentaires, emballages, plastiques, papiers, verre...  
Ils sont triés et stockés à bord. 
Ce sont également les déchets déposés dans les corbeilles de quai par les plaisanciers ou du public. 

DÉCHETS DANGEREUX 
Ils ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 
batteries, filtres à huile/gasoil, chiffons et emballages souillés, piles, autres déchets solides souillés par des 
substances toxiques (peintures, vernƛǎΧύ, feux de détresse. 
Ils proviennent généralement ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎΦ 

DÉCHETS LIQUIDES 

HUILES USAGÉES 
Ce sont les huiles récoltées, essentiellement à partir des opérations de vidanges mécaniques. Elles sont 
revalorisables si bien récoltées mais sont généralement mélangées à des liquides hydrocarburés. 

EAUX DE CALE 
Ce sont des eaux de nettoyage des machines chargées en hydrocarbures ou eaux de fond de cale. 

EAUX USÉES 
Eaux issues des cuisines, lavabos et douches (eaux grises) ou des sanitaires (eaux noires). 

EAUX DE NETTOYAGE 
Ce sont les eaux contenant des agents nettoyants et des additifs utilisés pour les nettoyages des cales, ponts 
et surfaces extérieures (collecte sur une aire de carénage). 
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b) LE PARCOURS DES ORDURES MENAGERES DE PORT LA NAPOULE 

Les employés du port collectent chaque matin les ordures ménagères des plaisanciers usagers du port 
(sacs poubelles) pour les amener au CITT de Cannes (centre intégré du tri et du transfert).  Le camion du 
YCIMN se positionne sur un quai de transfert et déverse dans un caisson.  
Trois destinations alors sont possibles pour les ordures ménagères du YCIMN : 
 

1) Dans la plupart des cas, nos ordures ménagères partent vers Carros au CVO (Conception- 
Valorisation ς Ordonnancement) : 

Les ordures y sont triées une première fois, pour enlever les plus gros déchets,  
puis les ordures partent sur une chaine de tri où sont récupérés les déchets recyclables,  
ce qui reste repasse ensuite à nouveau sur une chaine de tri.  
Ce qui ne peut être recyclé devient du CRS ( combustible solide de récupération) pour cimenterie 
όǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Řǳ ǊŜƳōƭŀƛ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦŜǘ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǎŜǊŀ ōǊǳƭŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ 
ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ όǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŎŀƭƻǊƛŦƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜǾƛŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘΦ  

 

2) LƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞes en énergie calorifique. 
 

3) Centre de stockage de Bagnols en Forêt. 
 

c) LE TRI SELECTIF A PORT LA NAPOULE 

A partir de février 2025, la société URBASER remplace VEOLIA pour le ramassage du tri sélectif, deux 

passages par semaine sont prévus sur la commune le mardi et le vendredi (marché CAPL). 

 

d) BIODECHETS A PORT LA NAPOULE 

Nous recommandons à nos usagers de trier leurs déchets et de déposer leur biodéchets dans les points 
ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ 
Lerins, le point de collecte collectif le plus proche de Port La Napoule se situe au cimetière Saint Jean à 
Mandelieu La Napoule. 
 

e) LES DECHETS DANGEREUX A PORT LA NAPOULE 

Les déchets dangereux peuvent être déposés sur rendez-Ǿƻǳǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ 

fermés à clé. (La société OREDUI procède aux enlèvements sur demande du personnel du bureau du port). 

¦ƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ǉƻƛƴǘ ǇǊƻǇǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜΦ ό[ŀ 

société SERAHU procède aux enlèvements sur demande ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ 

AMG). A NOTER QUE CONFORMEMENT A LA LEGISLATION EN VIGUEUR LE REGISTRE DES DECHETS 

DANGEREUX EST DEPUIS 2022 EXTERNALISE SUR LA PLATEFORME NATIONALE TRACK DECHETS. 

 
 

I.5 COORDONNEES DES PRESTATAIRES 

 

a) COORDONNEES DES PRESTATAIRES DU YCIMN 

 

OREDUI ς Grasse (transporteur déchets dangereux solides / destinataires déchets dangereux liquides) 

ZI bois de Grasse - 06130 Grasse 

 

SEAV SUD EST ASSAINISSEMENT DU VAR (ONYX SUD EST) (transporteur déchets dangereux liquides) 

682 bd du Mercantour quartier Lingostiere -  06200 Nice 

SOLAMAT FOS (destinataires déchet dangereux solide) 

Rue du quai Minéralier 13270 - Fos sur Mer 
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SCRELEC ENVIRONNEMENT (destinataire final piles) 

8 rue Edouard Naud - 92130  Issy les Moulineaux 

 

SMED 

ZI Tourrades ς 06150 Cannes 

 

URBASER ENVIRONNEMENT (transporteur tri sélectif) 

1140 Avenue Albert Einstein - BP 51 - 34935 Montpellier Cedex 09 

 

ECOTANK (en cas de pollution) 

35, Parc ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ de l'Argile - 06370 Mouans Sartoux  

 

b) PRESTATAIRES RECOMMANDES PAR LE YCIMN 

 

BLUE MARINE (pour le pompage des eaux de cales) 

256, chemin de Vaumarre - 06250 Mougins 

 

ECOTANK (pour le pompage des eaux de cales) 

35 parc Activités de l'Argile - 06370 Mouans Sartoux  

 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŜǊƛƴǎ όǇƻǳǊ les infos pour composter les biodéchets) 

Cannes Info Tri . CS 50054 ς 06414 Cannes Cedex ς Tél : 04 89 82 20 22 

 

c) COORDONNEES DES PRESTATAIRES AIRE DE CARENAGE ET STATION YSBLUE 

 

SERAHU 

68 chemin de la Campanette - 06800 Cagnes-sur-Mer, 

 

TRIADIS (destinataire final de déchets) 

PA Sudessor 49 avenue des Grenots - 91150 Etampes 

 

ORTEC / VALORTEC (destinataire final de déchets) 

Mte des pins che departemental 20 g - 13340 Rognac 

 

CHIMIREC (destinataire final de déchets) 

ZI Domitia sud 275 avenue Pierre et Marie Curie - 30300 Beaucaire 

 

SPUR ENVIRONNEMENT (destinataire final de déchets) 

MONTEE DES PINS - 13340 ROGNAC 

 

SOLAMAT ((destinataire final de déchets) 

Rue du quai Minéralier 13270 - Fos sur Mer 

 

PURFER (destinataire final de déchets) 

ZI de Carros 15eme rue- BP 624 - 06517 Carros cedex 1 
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I.6 Procédures de réception et de collecte des déchets des navires 
 

a) !Ǿŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ŀǳ ǇƻǊǘ  
 

- Navire <45 mètres :  exemptés de déclaration de quantités de déchets. 
- Navire >ou = 45 mètres : les capitaines3 ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ, la notification 

de dépôt des déchets4 par voie électronique5,  
o Au moins vingt-ǉǳŀǘǊŜ ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǎƛ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘΩŜǎŎŀƭŜ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ Τ  
o 5ŝǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘΩŜǎŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳΣ ǎƛ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǾƛƴƎǘ-quatre heures avant 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Τ ƻǴ  

o Au plus tard au moment où le navire quitte le port précédent, si la durée du voyage est inférieure à vingt-
quatre heures.  

 

b) tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜǎŎŀƭŜ ŀǳ ǇƻǊǘ  
 

Un navire6 est tenu de déposer ses déchets dans une installation de réception adéquate : 
- {Ωƛƭ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘϥǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŞŘƛŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ƨǳǎǉǳϥŀǳ ǇƻǊǘ ŘϥŜǎŎŀƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Τ 
- S'il ne peut être établi que des installations de réception portuaire adéquates sont disponibles dans le port d'escale 

suivant ; 
- Si le port d'escale suivant n'est pas connu ; 
- {ƛ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŎƛǘŞŜ ŀǳ Řύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎΦ  

Un navire peut toutefois être autorisé à appareiller sans déposer ses déchets7 : 
- {Ωƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘϥǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŞŘƛŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎ 

pendant le trajet prévu jusqu'au port d'escale suivant ; 
- {Ωƛƭ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǾƛƴƎǘ-quatre heures ou en cas de mauvaises conditions 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜΦ 

 
Lorsqu'il est procédé au dépôt des déchets du navire, l'exploitant de l'installation de réception portuaire ou l'autorité 
portuaire fournit un reçu de dépôt des déchets. 
 

c) Avant de quitter le port  
 

Pour les navires de plus de 45 m, les capitaines de navires ou leurs agents consignataires, transmettent par voie électronique 
Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜœǳ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀȅŀƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭa 
collecte des déchets. 
 

d) En complément  
 

- bΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŜǎŎŀƭŜ : 
o Les navires affectés à des services portuaires, les navires de guerre, les navires de guerre auxiliaires et de 

tout autre navire appartenant ou exploité par la puissance publique tant que celle-ci l'utilise exclusivement 
à des fins gouvernementales et non commerciales ; 

o Les navires amarrés dans les zones de mouillage comprises dans les limites administratives du port lorsque 
l'exclusion de l'application des obligations aux zones de mouillage est décidée par arrêté préfectoral ; 

o Les navires réalisant des services réguliers8 comportant des escales portuaires fréquentes et régulières9.   
- Les procédures de dépôt des déchets doivent être simples et rapides pour éviter de causer des retards anormaux aux 

navires qui utilisent habituellement le port. En cas de retard anormal ayant causé un dommage, une indemnisation 
pourra être demandée par toute partie concernée par le dépôt ou la réception des déchets du navire dans la limite 
Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŜǘŀǊŘǎ ŀƴƻǊƳŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
de réception et de traitement des déchets des navires10.  

 
3 Également armateurs, courtiers et consignataires du navire 
4 ¦ƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ  
5 ¢ƻǳǘ ƴŀǾƛǊŜ Ҕ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł пр ƳŝǘǊŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜ ƻǳ ǎƻǊǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ !ǳtorités Portuaires qui doivent collecter des données 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜǳȄ όŘΩƻǴ ǾƛŜƴƴŜƴǘ-ƛƭǎ Κ hǴ Ǿƻƴǘ-ƛƭǎ Κ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ōƻǊŘǎΣ 5a{ΧύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊΣ ƭŜǎ !ǳǘƻǊƛǘŞǎ tƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ƎǳƛŎƘŜǘ 
unique (ex. : E-SCALEPORT et VIGIEsip). La notification préalable sur les déchets est transmise dans ce cadre-là.  
6 Sauf ceux cités au d) 
7 5ŀƴǎ ŎŜǎ Ŏŀǎ ƭŁΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǇƻǊǘ ŘϥŜǎŎŀƭŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴŀǾƛǊŜ 
8 {ŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ґ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇǳōƭƛŞǎΣ ƻǳ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǇƻǊǘǎ Řéterminés, ou des traversées récurrentes qui constituent 
ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǊŜŎƻƴƴǳΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŜǎŎŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǊǘ ǎƛǘǳŞ ƘƻǊǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne, avant de revenir dans son port de débarquement habituel.  
9 ¦ƴŜ ŜǎŎŀƭŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ǊŞǇŞǘŞǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƴŀǾƛǊŜ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŞǘerminés ou une série de voyages à destination et en 
provenance du même port sans escale intermédiaire. Une escale portuaire fréquente comporte des visites effectuées par un navire dans le même port au moins une fois par 
quinzaine. 
10 À indiquer uniquement si le port est concerné, ce point de la réglementation concerne plus particulièrement les ports de commerce 
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- [Ω!ǊǘƛŎƭŜ [рооп-8-4 du Code des Transports précise que tout navire faisant escale dans un port français est susceptible 
de faire l'objet d'une inspection, y compris aléatoire, pour s'assurer du respect du dépôt des déchets.  Ces contrôles 

sont réalisés par ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wрооп-6-1 du Code des Transports11. Ils peuvent interdire la sortie du navire 

qui n'a pas respecté ces exigences de dépôt des déchets dans une installation de réception adéquate et subordonner 
l'autorisation de sortie à leur exécution. Pour remarque, les frais d'immobilisation du navire résultant de ces 
inspections sont à la charge du propriétaire, de l'armateur ou de l'exploitant. [Ω!ǊǊşǘŞ Řǳ мм ŀƻǶǘ нлнн, relatif au 
contrôle de la procédure de dépôt des déchets provenant des navires faisant escale dans un port français, en précise 
les contours.  
 

 

I.7 SYSTEME DE RECOUVREMENT DES COUTS 

 

Coûǘǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ¸/Lab όнлн4) : 
 
SMED (réception et traitement ordures ménagères) :      30 583ϵ TTC 
VEOLIA SUD EST (collecte et traitement tri sélectif) :     18 808 ϵ TTC 
OREDUI VEOLIA (collecte et traitement déchets dangereux) :       4 167ϵ TTC 
ECOTANK (dépollution et traitement de déchets pollués) :        2 470ϵ TTC 
±9h[L! {¦5 9{¢ όŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŀǳ ǉǳŀƛ wΣ 
mise en place août 2024) prix au poids du 1er  août au 31 décembre 2024 :     12 7лтϵ TTC 
 
Pour rappel, le Yacht Club International de Mandelieu La Napoule applique la règle du pollueur payeur. 
 
[Ŝǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ 
dans les droits de ports ne sont pas concernés.  
 

Pour les locataires, la participation à la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ǇƻǳǊ 
les catégories 1 à 4G inclus. 
Pour les amodiataires, la participation à la gestion des déchets est incluse dans les charges pour les 
catégories 1 à 4G inclus. 
Pour les locataires annuels à partir de la catégorie 5 et pour les amodiataires occupants à partir de la 
catégorie рΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ  
Base de calcul Υ ол҈ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 
des catégorie concernées. 
Pour les locataires de passage à partir de la catégorie 5, la participation à la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ (exemple 2025 : лΦтнϵ ¢¢/ ǇŀǊ ƧƻǳǊύ. 
 

Pour les navires de plus de 15 mètres la pompe sous vide des eaux grises/eaux noires située sur le quai R, 
est disponible sur rendez-vous. Le tarif est au m3 (exemple 2025 Υ ттΦрлϵ ¢¢/ ƭŜ Ƴ3). 
 

Pour les navires de 15 mètres ou moins la pompe eaux grises/eaux noires située près du bureau du port 
est disponible gratuitement sur rendez-vous. 
 

Le gestionnaire du port se réserve ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƻǳ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ déchet de plaisanciers ne disposant ni 
de contrat de location ni de ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƳƻŘƛŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇŀǊ ǎŀŎ ŘΩƻǊŘǳǊŜs 
ménagères est appliqué (exemple 2025 : 25ϵ ¢¢/ le sac). 
 

Dans la continuité du principe du pollueur payeur, le gestionnaire du port facture tout dépôt sauvage  
(exemple 2025 Υмфрϵ ¢¢/). 
 

 
11 Les officiers et agents de police judiciaire ;les officiers de port et les officiers de port adjoints ;les surveillants de port et auxiliaires de surveillance ;les administrateurs des affaires 
maritimes ;les fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé 
de la mer ; les agents de l'État habilités par le ministre chargé de la mer en qualité d'inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes. 

https://drive.google.com/file/d/15pvU5mVhYY1UaRd06E1dguTurLHSU5JQ/view?usp=share_link
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À des fins méthodologiques, il est proposé ci-dessous un rappel des règles applicables pour les navires faisant escale.  
 
[Ŝǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

droits de ports ne sont pas concernés.  
 

 
Tout navire faisant escale dans un port est assujetti au paiement d'une redevance au titre des prestations de réception et de 
traitement des déchets du navire autres que les résidus de cargaison, indépendamment du dépôt ou non de déchets dans une 
installation de réception portuaire. À cette fin, elle est qualifiée « ŘΩƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ».   
 
Cette redevance constitue un droit de port qui doit être payé ou garanti avant le départ du navire par son propriétaire, le chef 
ŘŜ ōƻǊŘ ƻǳ ƭΩŀǊƳŀǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ au gestionnaire du port, lorsque la gestion du port est effectuée dans le cadre d'un 
contrat de concession, et si celui-ci prévoit de déléguer au concessionnaire l'établissement et la perception de cette redevance.  
bƻǘŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ŀƻǶǘ нлнн ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘs 
ŘŜ ǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
 
Base Υ /ŜǘǘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜΣ ǾƛǎŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ Ŝǘ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘǎ ǇƻǳǊ 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
possibiƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
relevant de l'Annexe V de la convention MARPOL (ordures ménagères) et les déchets pêchés passivement, la redevance couvre 
100% des coûts d'utilisation des installations. 
bƻǘŜΦ [Ω!ǊǊşǘŞ Řǳ мм ŀƻǶǘ нлнн ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜ 
des précisions pour les ports de pêche qui collectent des déchets pêchés passivement par les pêcheurs professionnels.  
 
Facturation supplémentaire : Si un navire en escale dépose un volume exceptionnel de déchets, c.-à-d. qui excède la capacité 
ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘΣ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ǊŞŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŀ Ŏŀpacité 
de stockage peut être appliquée. Cette facturation complémentaire peut être prévue pour couvrir la part des coûts 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘǎ ƴƻƴ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΦ 
 
Réduction : Une réduction de la redevance est possible : 

- Selon le type d'activité du navire, en particulier lorsqu'il s'agit de transport maritime à courte distance. Les modalités 
ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мм ŀƻǶǘ нлнн ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ƴŀǾƛǊŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƎŞƴŝǊŜ 
ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƎŝǊŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ 
critères sont précisés dans ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мм ŀƻǶǘ нлнн ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
 

Majoration :  Le tarif du port peut prévoir une majoration de 10 % de la redevance sur les déchets en cas de non-respect par 
les navires de la procédure relative aux dépôts des déchets. 
 
Navires au mouillage Υ [Ŝ ǇƻǊǘ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƻǳ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎŜ 
trouve dans le « barème annuel des ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ installations et appareils », validé par le conseil 
portuaire.  
 
Les bases de calcul de la redevance sont inscrites dans le plan de réception et de traitement des déchets (voir système de 
recouvrement des coûts). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

/!5w9 5Ω9·9at¢Lhb h¦ 59 bhb-APPLICABILITE DE LA REDEVANCE 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ронм-1 du code des transports, est perçue uniquement 
lorsque les coûts de réception et de traitement des déchets de ces navires ne sont pas déjà couverts par une taxe ou une redevance.  Elle ne s'applique 
pas : 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ƴŀǾƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜƳƻǊǉǳŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀƳŀƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀuvetage ;  
¶ Pour les navires affectés à la récupération des déchets et à la lutte contre la pollution ;  
¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŘǊŀƎŀƎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ administratifs ;  
¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŃŎƘŜ ŦƻǊŎŞŜ ǉǳƛ ƴΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Τ  
¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ǉǳƛΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞbarquement, 

ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇƻǊǘ όŎŀǎ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtives du port si 
un arrêté préfectoral prévoit cette exclusion);  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ Ŝǘ ƴŀǾƛǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Τ  
¶ Pour les navires en réparation navale. 
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I.8 SIGNALEMENT DES INADEQUATIONS CONSTATEES DANS LES INSTALLATIONS DE 
RECEPTION 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀǾŜŎ les 
entreprises privées chargées de la collecte des déchets, les usagers du port sont invités : 

-  À prendre contact avec le bureau du port 

- À consigner par écrit leur remarque sur une fiche de signalement des insuffisances constatées dans les installations de 
réception, prévue à cet effet (voir annexe). 

 
[Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǇƻǊǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŀ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ tƻǊǘǳŀƛǊŜΦ 
 
 

I.9 CONSULTATION PERMANENTE 

 
IƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŞǾƻǉǳŞǎ ŀǳ LLLΦу Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŞŎƘŀƴƎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
prestataires en charge de la collecte et du traitement des déchets et effluents des navires afin de proposer un service optimal 
aux usagers. 
 
Par ailleurs : 
 

- /ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ 
port et les entreprises qui participent à la collecte et au traitement des déchets échangent si nécessaire sur les 
éventuelles inadéquations constatées, ainsi que les améliorations à apporter et les modifications prises ou à apporter 
dans les procédures ou les installations ; 
 

-  Le présent plan est révisé tous les 5 ans, ou peut évoluer entre temps pour des motifs de :  
o /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƻǳ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ; 
o Mise en service de nouvelles infrastructures. 
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ANNEXES 
 
 
 
Plan Ports Propres           p14 
Localisation des points propres         p15 
Photos points propres           p16 
Localisation composteur collectif pour biodéchets le plus proche     p17 
Photo zone de tri           p18 
Photo réceptacle à piles          p19 
Photo cani-poche           p20 
Photo cendriers           p20 
Reçu de dépôt des déchets          p21 
Fiche de signalement des insuffisances constatées dans les installations de réception  p22 
Tableau des types de déchets/quantités/prestataires      p23 
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PLAN PORTS PROPRES 
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LOCALISATION DES POINTS PROPRES 
 
 
 
 
 
 
 

        TROIS POINTS PROPRES 
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POINT PROPRE DU QUAI N 
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LOCALISATION COMPOSTEUR COLLECTIF POUR BIODECHETS LE PLUS PROCHE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

ZONE DE TRI SELECTIF 
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ZONE DE TRI SELECTIF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
POUBELLES /CORBEILLES POUR ORDURES MENAGERES 
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RECEPTACLES A PILES 
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CANIPOCHE 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
CENDRIERS 
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TABLEAU DES TYPES DE DECHETS/QUANTITES/PRESTATAIRES 
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TABLEAU DES TYPES DE DECHETS/QUANTITES/PRESTATAIRES (suite) 
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